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 Le Centre d’Action sociale de la Ville de Paris est un établissement 
public qui met en œuvre la politique municipale d'action sociale en 
proposant de nombreuses aides et services.  

 Il représente : 
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 Son champ d’intervention est beaucoup plus large que 
les centres d’action sociale traditionnels et concerne :  

 les politiques sociales municipales 

 la gestion de plusieurs services sociaux polyvalents 

 la gestion, pour le compte de l’État, de 9 centres 
d’hébergement pour personnes sans abri  

 L’hébergement des personnes âgées valides dans des 
résidences appartements et des résidences services 
ainsi que la prise en charge des personnes âgées en 
perte d’autonomie dans des établissements dédiés 
(EHPAD). 

Le CASVP 
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57%

8%

22%

13%

RÉPARTITION PAR CATÉGORIES DE POPULATION DES 
BÉNÉFICIAIRES 2011 D'AIDE SOCIALE FACULTATIVE

Personnes âgées

Personnes 

handicapées

Familles

Parisiens en difficulté

 33 aides sociales facultatives municipales à destination de 4 types 
de publics :  

 les personnes âgées 

 les personnes handicapées 

 les familles 

 les parisiens en difficulté 

Les prestations d’aide sociale facultative 

municipale en chiffres 

Total de 
ces aides 

180 
millions 
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Répartition thématique des dépenses d’aide 
sociale facultative : 

 40,01 % maintien dans la 
vie sociale ; 

 32,55 % logement ; 

 19,52 % complément de ressources et santé ; 

 6,18 % fonction parentale. 

 

Les prestations d’aide sociale facultative 

municipale en chiffres 

240 000 usagers 
bénéficiaires 2012 



 L’aide sociale facultative est une démarche volontaire d’une 

collectivité, qui a donc ses critères propres, codifiés par le 

Règlement Municipal et votés par délibération du Conseil de Paris 

et par le Conseil d’Administration du CASVP. 

 

Les critères principaux :   

 La parisienneté 

 La régularité du séjour en France  

 Le fait d’avoir fait valoir ses droits aux avantages légaux 

 Le fait de répondre aux conditions particulières des 

allocations sollicitées : ces critères concernent 

essentiellement les ressources, l’âge, la composition 

familiale, le handicap. 
 
 

Caractéristiques de l’aide sociale 

facultative 
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Solliciter une aide auprès du CASVP 

Une demande de prestation s’effectue auprès de la section du CASVP de 

l’arrondissement de résidence du demandeur :  

 directement sur place, dans une des 20 sections d’arrondissement 

 ou par correspondance 

 

Les droits sont ouverts au 1er du mois. 

La décision d’accord ou de refus se matérialise par une notification qui 

précise la durée de l’attribution de l’aide. 

L’usager dispose de 2 mois à compter de la date de dépôt de sa demande 

pour fournir l’ensemble des justificatifs. 

 

Solliciter une aide auprès du CASVP 
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Personnes âgées Personnes handicapées Familles Isolés 

Aides au logement  

Aide à l’amélioration de l’habitat (géré par le PACT de Paris) 

 Allocation exceptionnelle (pour faire face à une difficulté temporaire)  

Aides à l’énergie  

Aide à la restauration  Allocations de soutien 

à la famille 

Aide à la 

restauration 

Garantie de ressources Aide à l’emploi d’une 

garde d’enfant 
Aide à la santé  

Cartes de transport  

Maintien et aide à domicile 

Accès en établissements  

Opération chocolat 

Loisirs 

Panorama des aides sociales facultatives 

 du CASVP 

Pour en savoir 
plus, rendez-
vous sur 
paris.fr/casvp 



Connaître ses droits aux aides sociales 

facultatives municipales 
• Où se trouvent de nombreuses fiches d’informations Se rendre sur Paris.fr  
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Connaître ses droits aux aides sociales 

facultatives municipales 

 Exemples de formulaire de 

demande et de liste de pièces 

justificatives disponibles sur 

paris.fr  



Connaître ses droits aux aides sociales 

facultatives municipales 

• Les parisiens 
peuvent tester leur 
éligibilité aux aides 
au logement via un 
simulateur en ligne 

Paris.fr/ 
aidesaulogem

ent 
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Connaître ses droits aux aides sociales 

facultatives municipales 

Pour en savoir 
plus, rendez-
vous sur 
paris.fr/casvp 

Les coordonnées des 20 sections 
d’arrondissement sont disponibles 

via meslieux.paris.fr 

Les sections sont ouvertes 
 du lundi au vendredi 

 de 8h30 à 17h  

(sans interruption) 

Elles ont toutes obtenu le Label 
QualiPARIS délivré par l’AFNOR qui 

atteste de la qualité de service 
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Demande d’une personne âgée ou en situation de handicap 

Conditions générales 

Catégorie de 
bénéficiaires 

Domicile et résidence à Paris 

Parisienneté 

Nationalité – régularité séjour 

Avoir fait valoir ses droits aux 
avantages légaux 

Âge 

Titre de handicap 
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Modicité des 
ressources 

Paris Solidarité 
Complément Santé Paris 

Allocation Exceptionnelle 
(besoins ponctuels) 

Paris Logement 

Accès en établissement 

Navigo Emeraude améthyste 

Aide à l’Amélioration de 
l’Habitat 

Aide à Domicile 
Carte Paris A Domicile 

Restaurants Émeraude 

Loisirs 

Logement 

Maintien dans la vie 
sociale et à domicile 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

  

  

 

 

 

 

L’ouverture des droits aux aides facultatives : les 

personnes âgées et les personnes handicapées 



L’ouverture des droits aux aides facultatives : les 

personnes âgées et les personnes handicapées 

. 

Paris solidarité 

Une garantie mensuelle de 
ressources, pour les PAPH 
qui ont des ressources 
mensuelles intérieures ou 
égales à 891,69€ pour une 
personne seule et à 
1417,53€ pour un couple 

. 

Le Navigo Emeraude Améthyste 

 

 

 

Cette carte de transport 
Améthyste permet d’emprunter 
de manière illimitée l’ensemble 
des transports en commun 
selon le choix du bénéficiaire 
(zones 1-2 ou zones 1-5) en 
contre partie d’une participation 
financière 
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Focus sur certaines aides en direction des 

personnes âgées et des personnes handicapées 

Aide 

Paris Logement 

Aide pour les locataires qui 
justifient d’un taux d’effort 
d’au moins 30% pour les aider 
à supporter leurs dépenses de 
logement. Montants compris 
entre 84 et 116 €, plafonds 
dépendant de la composition 
familiale. 

. 

Le Soutien à domicile 

 

 

 

 

La Carte Paris à Domicile (CPAD) 

Passeport ver une ou plusieurs prestation(s) de 
soutien à domicile, ciblée(s), parmi lesquelles 
la Téléalarme, la pédicurie et l’aide à domicile, 
la coiffure à domicile, le port de repas à 
domicile et l’aide à domicile (entretien courant 
du logement, petit lavage, courses, 
préparation et aide de prise de repas) 

Participation de l’usage progressive selon ses 
revenus et les différents financeurs. 
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Demande d’une famille 

Conditions générales 

Catégorie de 
bénéficiaires 

Domicile et résidence à Paris 

Parisienneté 
(1 an si mutation professionnelle) 

Nationalité – régularité séjour 

Avoir fait valoir ses droits aux 
avantages légaux 

Définition de l’enfant à charge 

Présence de l’enfant à charge 
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Logement 

Paris Logement Familles 

Paris Logement Familles 
Monoparentales 

Paris Logement 

Aide à l’Amélioration de l’Habitat 

 

 

 

 

 

 

 

Paris Energie Familles 

Allocation Familiale pour le Maintien 
à Domicile d’un Parent Âgé 

Allocation d’Accompagnement 

Aide aux familles en cas de 
Chute Brutale de Ressources 

Allocation Naissance Multiple 

Paris Petit A Domicile 

Paris Pass Familles 

Allocation de Soutien aux Parents 
d’Enfant(s) Handicapé(s) 

Paris Forfait Familles 

Accidents de la vie 

Aide à la fonction 
parentale 

 

 

Focus sur certaines aides en direction des familles 



Focus sur certaines aides en direction des familles 

Aides  mensuelles au logement 

 Paris logement Famille 
(jusqu’à 128€ par mois), selon 
ressources et nombre d’enfants                                  
 Paris Logement Familles 
monoparentales (jusqu’à 150€ 
par mois, selon ressources                                   
 Paris Logement (116€ pour les 
familles ayant 1 enfant à charge 
et qui consacre au moins 30% de 
leurs ressources au loyer 

Aide à l’énergie annuelle  

 

Paris Energie Familles 

Forfait annuel de 138 ou 275€ 
en fonction du nombre 
d’enfants et de la présence ou 
non d’un enfant handicapé. 

 

 

 

 Pour en savoir 
plus, rendez-
vous sur 
paris.fr/casvp 
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Demande d’un Parisien en difficulté 

Conditions générales 

Domicile et résidence à Paris 

Parisienneté 

Nationalité – régularité séjour 

Avoir fait valoir ses droits aux 
avantages légaux 
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Modicité des 
ressources 

Allocation Exceptionnelle 
(besoins ponctuels) 

Paris Logement 

Logement 

 

 

 

 

Aide à l’Amélioration de 
l’Habitat 

Repas aux Parisiens 
en difficulté 

L’ouverture des droits aux aides facultatives :  

les Parisiens en difficultés 
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L’ouverture des droits aux aides facultatives :  

les Parisiens en difficultés 

Paris Logement 

Aide au logement allant 
jusqu’à 116€ par mois, 
destinée aux locataires qui 
vivent seuls ou en couple 
(sans enfant ou avec un seul 
enfant à charge) et qui 
consacrent au moins 30% de 
leurs revenus à leurs charges 
de logement 

Allocation exceptionnelle  

 

 

Aide financière généraliste, 
personnalisée et ponctuelle 

 

 

 

 Pour en savoir 
plus, rendez-
vous sur 
paris.fr/casvp 
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